
Implantation des couverts

En interculture longue [récolte d’été ou antérieure au 05/09 (hors maïs grain et sorgho

grain) puis semis de printemps], obligation de réaliser une couverture du sol pendant 8

semaines. Cette couverture est obtenue :

- soit par l’implantation d’un couvert

- soit par des repousses de colza denses et homogènes

- soit par des repousses de céréales denses et homogènes dans la limite de 20% de

l’ensemble des surfaces en interculture longue à l’échelle de l’exploitation (ces repousses

ne peuvent être détruites avant le 01/11 et la moissonneuse batteuse doit impérativement

être équipée d’un broyeur-éparpilleur de paille).

Les légumineuses en pures sont interdites, sauf pour les parcelles conduites en agriculture

biologique, pour les parcelles en couvert permanent ou semi-permanent de légumineuses

ou si les surfaces des intercultures longues couvertes par des légumineuses en pur

additionnées aux éventuelles surfaces concernées par des repousses de céréales

n’excèdent pas 20% de la SAU de l’ensemble des surfaces en interculture longue.

• A la suite d’une culture de maïs grain ou de sorgho grain, la couverture peut être

obtenue par un broyage fin des cannes de maïs grain ou sorgho grain suivi d’un

enfouissement des résidus dans les 15 jours après la récolte.

Cas Particuliers en Seine et Marne,

Le semis d’une interculture n’est pas obligatoire dans les cas suivants :

Déclaration avant le 5 septembre :

- Si la récolte de la culture précédente à lieu après le 05/09 (hors maïs grain et sorgho grain).

- Si un travail du sol doit être réalisé pendant la période d’implantation du couvert par la

technique du faux semis afin de lutter contre les adventices et/ou les limaces, ou sur les ilots

infestés de chardons (sauf après maïs grain et sorgho grain). Motif chardons, déclaration à

réaliser avant le 15/08

- Si la teneur en argile de l’ilot est strictement supérieure à 37%.

- Si la parcelle reçoit un épandage de boues de papeterie dont le C/N est supérieur à 30.

Déclaration 10 jours avant la date prévue d’intervention :

- Si la teneur en argile de l’ilot est comprise entre 25% et 37%, la destruction de la CIPAN est

autorisée à partir du 15/10.

- En cas d’infestation par une espèce exotique envahissante, la destruction est autorisée

précocement sur la seule zone infestée.

Dans chacune de ces situations, au moins un reliquat entrée hiver doit être réalisé

courant novembre par famille de précédents culturaux (céréales et pseudo-céréales,

oléagineux, protéagineux, légumineuses, légumes et fruits).

L’agriculteur devra transmettre à l’administration les informations suivantes :

- valeurs et dates de réalisation des reliquats

- identifications des ilots sur lesquels les reliquats ont été réalisés

- précédent cultural

Mesures complémentaires dans les Zones d’Actions Renforcées (ZAR)

La couverture des sols est obligatoire sur toutes les ZAR en interculture courte suivant une

culture de protéagineux. Le couvert doit être maintenu au minimum 1 mois et la couverture

du sol peut être obtenue par des repousses de protéagineux denses et homogènes.

Destruction des couverts

• Les couverts semés avant le 15/08 peuvent être détruits à partir du 15/10

• Les couverts semés après le 15/08 peuvent être détruits à partir du 01/11 à condition

d’avoir été maintenu au moins 8 semaines

La destruction chimique des couverts et repousses est interdite, sauf sur les ilots en TCS

ou semis direct sous couvert ainsi que sur les ilots culturaux destinés à des légumes,

cultures maraichères et porte-graines. La destruction chimique est également autorisée

sur les ilots culturaux infestés par des adventices vivaces, sous réserve d’une déclaration

préalable.

Repousses de colza

En interculture courte, entre une culture de colza et une culture semée à l’automne : les

repousses de colza doivent être maintenues à minima pendant un mois.

Réglementation intercultures Seine et marne (depuis été 2024)
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Réglementation intercultures oise (depuis été 2024)

Implantation des couverts

En interculture longue : obligation de réaliser une couverture du sol

pendant 8 semaines. Cette couverture est obtenue :

- soit par l’implantation d’un couvert

- soit par des repousses de colza denses et homogènes

- soit par des repousses de céréales denses et homogènes dans la limite

de 20% de l’ensemble des surfaces en interculture longue à l’échelle de

l’exploitation (ces repousses ne peuvent être détruites avant le 01/11 et

la moissonneuse batteuse doit impérativement être équipée d’un

broyeur-éparpilleur de paille).

Les légumineuses seules sont interdites, sauf pour les parcelles conduites

en agriculture biologique (ou en période de conversion à l’agriculture

biologique) ou en couvert permanent ou semi-permanent de

légumineuses ou si les surfaces des intercultures longues couvertes par

des légumineuses seules additionnées aux éventuelles surfaces

concernées par des repousses n’excèdent pas 20% de la SAU de

l’ensemble des surfaces en interculture longue.

En interculture longue, à la suite d’une culture de maïs grain ou de

sorgho grain, la couverture peut être obtenue par un broyage fin des

cannes de maïs grain ou sorgho grain suivi d’un enfouissement des

résidus dans les 15 jours après la récolte.

La date limite d’implantation des couverts est fixée au 20 septembre.

Destruction des couverts

Le couvert doit être maintenu pendant 8 semaines minimum et ne peut

être détruit avant le 01 novembre. Le pâturage des couverts végétaux est

autorisé dans la mesure ou il est compatible avec le maintien du couvert.

La destruction chimique des couverts et repousses est interdite, sauf sur

les ilots en TCS ou semis direct sous couvert ainsi que sur les ilots

culturaux destinés à des légumes, cultures maraichères et porte-graines.

La destruction chimique est autorisée sur les ilots culturaux infestés par

des adventices vivaces, sous réserve d’une déclaration préalable.

Repousses de colza et interculture derrière pois de conserve

Entre une culture de colza et une culture semée à l’automne, les

repousses de colza doivent être maintenues à minima pendant un mois

(dès la fin de la moisson. Aucun déchaumage possible).

Après une culture de pois de conserve récoltée avant le 15 juillet, un

couvert d’interculture doit être implanté avant le 15/08 et maintenu

jusqu’au 15/09 minimum, même si la culture suivante est une culture

d’automne (hors colza et orge d’hiver). Une dérogation est possible si le

reliquat azoté est inférieur à 40kg/Ha sur 90 cm (reliquat à réaliser avant

le 15/08).

Cas dérogatoires SANS réalisation de Reliquat Entrée Hiver (aucune demande à effectuer, l’exploitant doit

simplement apporter les preuves en cas de contrôle sur son exploitation)

- Un couvert monté à floraison ou à graines peut être fauché ou broyé sur sa partie aérienne avant le 1er

novembre mais à l’issue de la période minimale d’implantation de 8 semaines (la date et la nature de

l’intervention doivent être consignées dans le cahier d’enregistrement des pratiques)

- Si la teneur en argile de l’ilot est strictement supérieure à 31%, l’exploitant peut déroger à l’implantation du

couvert

- Si la teneur en argile de l’ilot est comprise entre 28% et 31%, l’implantation de la CIPAN n’est pas obligatoire

et peut être remplacé par des repousses de céréales (uniquement) maintenues au minimum 4 semaines.

- En cas d’impossibilité de semis du couvert avant le 20/09 en raison d’une récolte tardive ou d’un faux semis,

l’exploitant peut déroger à la date du 20/09 en implantant son couvert avant le 01/11 et en le maintenant au

moins 8 semaines.

- En cas de récolte de la culture précédente après le 01/11, le semis du couvert n’est pas obligatoire.

Cas dérogatoires AVEC réalisation de Reliquat Entrée Hiver

- Si infestation de l’ilot par des adventices vivaces ou espèce exotique envahissante

- Si la parcelle reçoit un épandage de boues de papeterie dont le C/N est supérieur à 30.

- Si le couvert est implanté entre le 20/09 et le 01/11 en raison d’une récolte tardive ou un faux semis, avec

impossibilité de le maintenir pendant 8 semaines

- Si impossibilité d’implanter un couvert d’interculture entre le 20/01 et le 01/11.

Dans ces 4 situations, l’exploitant doit réaliser un reliquat entrée hiver. Le reliquat est à réaliser sur une des

parcelles de l’îlot sur laquelle le couvert d’interculture ne sera pas implanté. Il y a autant de reliquats à

produire que d’îlots concernés par une dérogation, sauf si plusieurs ilots sont concernés pas le même motif de

dérogation, avec un même précédent cultural. Dans ce cas, un seul reliquat entrée hiver est requis.

Le nombre de reliquats à produire est toutefois plafonné à 4 par exploitation et par an.

Mesures complémentaires dans les Zones d’Actions Renforcées (ZAR)

A l’intérieur des ZAR, les dérogations CIPAN ainsi que la technique des repousses sont interdites, sauf dans les

sols dont la teneur en argile est strictement supérieure à 31%.

Attention, en ZAR, l’agriculteur s’engage à suivre au moins 2 mesures sur les 4 listées ci-dessous :

• L’exploitant est inscrit dans une démarche volontaire encadrée et reconnue visant à améliorer la qualité de

l’eau vis-à-vis du paramètre « nitrates »

• L’implantation du couvert d’interculture longue est prolongée de 4 semaines

• Les apports en fertilisants azotés sur céréales sont fractionnés et le dernier apport se fait à l’aide d’un OAD

• Les fertilisants sont incorporés au semis pour les plantes sarclées
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